
Votre pharmacien vous informe

Si vous avez 70 ans ou plus et/ou souffrez d’une affection de longue 
durée (ALD) ou qu’un proche soit dans cette situation.

Il est essentiel que vous restiez chez vous 
ou qu’il ou elle reste chez lui ou elle

en évitant au maximum les contacts.

Prenez conseil auprès de votre pharmacien en lui communiquant
 votre nom – prénom, adresse, votre numéro de téléphone et 

votre numéro de sécurité sociale. 

un message par lettre à

mail à

SMS à

Votre pharmacien vous contactera dans les meilleurs délais 
pour définir avec vous 

le meilleur moyen pour récupérer vos médicaments 
sans avoir à vous déplacer à la pharmacie.
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